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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-144645

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-144645

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-99432
23/12/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Siah Croult et Petit RosneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004931000010N° National d'identification : 
Bonneuil en franceVille : 

95500Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Élaboration d'une campagne de mobilisation des acteurs du territoire du schéma Intitulé du marché : 
d'aménagement et de gestion des eaux (sage) Croult-Enghien-Vieille Mer

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Qualité de l'offre, au regard du mémoire technique : 60 % Prix des prestations, Critères d'attribution : 
au regard du montant du détail quantitatif estimatif : 40 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué le 4 novembre 2024 à l'entreprise MARKEDIA basée à Cergy Pontoise (95) 
pour un montant annuel de 54 995,00 euros HT. Il est conclu pour une durée de 3 ans à compter de 
l'ordre de service prescrivant le début des prestations. Le marché a été signé le 18 novembre 2024 puis 
notifié le 20 novembre 2024. Il est consultable sous réserve des secrets protégés par la loi.

23/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-144645
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